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Aujourd'hui 13 décembre 2022, à 14h10,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Sauf de 16h00 à 17h10, présidence de Madame Claudine BICHET.

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur  Didier  JEANJEAN,  Madame  Delphine  JAMET,  Monsieur  Mathieu  HAZOUARD,  Monsieur  Amine  SMIHI,
Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI, Monsieur Bernard G BLANC, Madame
Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame
Fannie  LE  BOULANGER,  Monsieur  Vincent  MAURIN,  Madame  Sylvie  JUSTOME,  Madame  Sandrine  JACOTOT,
Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY, Madame Tiphaine ARDOUIN, Monsieur Baptiste MAURIN,
Monsieur Bernard-Louis BLANC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Didier CUGY, Madame Véronique GARCIA,
Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Pascale ROUX, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY,
Madame Isabelle FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN,
Monsieur Guillaume MARI, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Monsieur Stéphane
GOMOT, Madame Charlee DA TOS, Monsieur Marc ETCHEVERRY, Madame Léa ANDRE, Monsieur Pierre De Gaétan
NJIKAM MOULIOM, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame
Anne FAHMY, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame
Catherine FABRE, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA,
Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES, Monsieur Philippe POUTOU, Madame Myriam ECKERT,

Madame Géraldine AMOUROUX présente à partir de 15h50, Monsieur Stéphane PFEIFFER présent à partir de 16h03,
Madame Alexandra SIARRI présente à partir de 16h55, Monsieur Laurent GUILLEMIN présent jusqu’à 15h40, Monsieur
Maxime GHESQUIERE présent jusqu’à 15h40,Madame Catherine FABRE présente jusqu'à 17h00, Monsieur Patrick
PAPADATO présent jusqu'à 17h07.

Excusés :

Madame Harmonie LECERF MEUNIER, Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Servane CRUSSIERE, Madame
Eve DEMANGE, Madame Marie-Julie POULAT, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Aziz SKALLI,



Attribution d'aides en faveur des associations. Délégation vie
associative. Subventions 2022. Adoption. Autorisation.

Madame Camille CHOPLIN, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Bordeaux soutient le tissu associatif bordelais via des appuis logistiques (prêt de
matériel, mise à disposition de salles municipales), des accompagnements (aide administrative,
formations) et un soutien financier par la mise en place d’appels à projets (prix des jeunes
associations…) et l’attribution de subventions.  
 
Cette aide financière leur permet de poursuivre leurs activités, de promouvoir l’engagement et
la solidarité, de créer du lien social, d’organiser des manifestations festives et de valoriser la vie
associative et le bénévolat. 
  
Je vous propose d’attribuer la somme de 15 700 euros prévue au budget primitif 2022 pour
8 associations et de la répartir de la manière suivante :  
 

ASSOCIATIONS
Montants

2022
(en euros) 

Tchernoblaye
Aide exceptionnelle au fonctionnement général de l’association qui agit pour la
protection de la nature et sensibilise la population sur les dangers et problèmes
causés par l’industrie nucléaire.

2 300

L’Burn
Participation exceptionnelle au projet de formation Pair-Aidance en matière de
Burn out. Il s’agit de former les personnes ayant vécu un burn out pour qu’elles
puissent repérer et venir en aide à d’autres personnes concernées.

2 000

Nouveaux Cycles
Soutien au fonctionnement général  de l’association qui  propose des actions
visant  à  informer  et  sensibiliser  l’ensemble  des  publics  à  la  santé
gynécologique.  

2 000

Association Habilitée des Jeunes Sapeurs-Pompiers de la Benauge
Soutien  au  fonctionnement  général  de  l’association  pour  notamment  le
renouvellement du matériel pédagogique destiné aux jeunes sapeurs-pompiers.

1 500

Association  Nationale  des  Croix  de  Guerre  et  de  la  Valeur  militaire  –
Bordeaux section les 2 rives
Aide au fonctionnement général de l’association.

400

Maison de la Nature et de l’Environnement Bordeaux Aquitaine
Aide  au  fonctionnement  général  de  l'association.  Ce  collectif  regroupe
50 associations et œuvre pour la protection de la nature et de l’environnement
autour de thématiques variées (climat, agriculture, mobilités, déchets, habitat,
biodiversité,  …).  C’est  une  interface  entre  le  monde  associatif,  les  autres
acteurs de l’environnement et le public.

1 500

Association Les Amis du Sahel – Chez Hassane
Participation exceptionnelle à l’organisation d’une journée dédiée à la mémoire
des combattants africains des deux guerres mondiales.

1 000

La Halle des Douves
Aide exceptionnelle au fonctionnement général de l’association.

5 000

TOTAL 15 700



Pour information, le tableau en annexe dresse l’estimation des aides en nature qui pourraient
être  accordées au titre de l’année 2022 sur  la base des montants arrêtés lors  du Compte
Administratif 2020.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire : 

 à faire procéder au versement de ces sommes aux associations précitées, les crédits
correspondants étant prévus au budget primitif 2022. 

 à signer les conventions de partenariat et les avenants, si nécessaire.

ADOPTE A L'UNANIMITE
NON PARTICIPATION AU VOTE de Monsieur Olivier CAZAUX

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 13 décembre 2022

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Camille CHOPLIN



ASSOCIATIONS

ESTIMATION DES AIDES EN 

NATURE 2022 SUR LA BASE DES 

MONTANTS 2020

LA HALLE DES DOUVES 6 401,00 

L'BURN 66,00 

MAISON DE LA NATURE ET DE L'ENVIRONNEMENT BORDEAUX-AQUITAINE 33 221,00 

ANNEXE 1 : Valorisation des aides en nature


